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1
ÈRE

 RÉUNION DES SIGNATAIRES  

Abou Dhabi, EAU, 9-11 décembre 2012 

 

ÉTABLISSEMENT DE L’UNITÉ DE COORDINATION 
Préparé par l’Unité de coordination intérimaire 

 

1. Le paragraphe 16 du Mémorandum d’Entente sur la Conservation des Oiseaux de Proie Migrateurs 

d’Afrique et d’Eurasie (MdE Rapaces) précise que « À sa première session, la réunion des Signataires 

établira, en collaboration avec le Secrétariat, une Unité de coordination qui facilitera la communication, 

encouragera l’élaboration des rapports et favorisera les activités entre et parmi les Signataires et les 

autres États et organisations intéressés. […] L’Unité de coordination sera basée dans les bureaux d’une 

organisation nationale, régionale ou internationale appropriée tel qu’agréé par consensus des Signataires 

à leur première session, après examen de toutes les offres reçues. » 

 

2. Le Bureau PNUE/CMS - Abou Dhabi a été officiellement établi en décembre 2008, lorsque la 9
e
 

Conférence des Parties à la CMS a accepté une proposition de l’Environment Agency - Abou Dhabi (EAD), 

au nom du Gouvernement des Émirats arabes unis (EAU), pour l’accueil d’un bureau détaché du Secrétariat 

PNUE/CMS, destiné à être au service du Mémorandum d’Entente sur la Conservation et la gestion des 

Dugongs (Dugong dugon) et de leurs habitats dans l’ensemble de leur aire de répartition, ainsi que du MdE 

Rapaces.  

 

3. L’Unité de coordination intérimaire (UCI) du MdE Rapaces est devenue opérationnelle suite au 

recrutement d’un Administrateur de programme (Oiseaux) en août 2009. Malheureusement, le titulaire du 

poste est parti de manière inattendue peu de temps après sa prise de poste, et le poste est resté vacant 

jusqu’à l’embauche de l’actuel Administrateur de Programme qui a rejoint l’UCI à la fin du mois d’octobre 

2011. 

 

4. Un accord financier a été signé entre le PNUE et EAD en octobre 2009, basé sur une contribution du 

donateur de 3,6 millions d’USD au bénéfice du Bureau PNUE/CMS – Abou Dhabi pour la période allant 

de juillet 2009 à juin 2012. Cet accord a été prolongé en décembre 2011 par une subvention de 4 millions 

d’USD pour financer le Bureau sur une nouvelle période de trois ans de juillet 2012 à juin 2015. Cette 

extension de l’accord financier comprend également une promesse faite par EAD à un montant similaire 

pour assurer le fonctionnement du Bureau PNUE/CMS - Abou Dhabi pour le prochain triennat (2015-2018) 

et au-delà, sous réserve d’un examen de budget en 2014. 

 

5. Le Bureau PNUE/CMS – Abou Dhabi représente une collaboration majeure entre le PMUE/CMS et les 

EAU en faveur de la conservation des espèces migratrices. Les principaux objectifs du Bureau sont 

d’assurer les fonctions de secrétariat des deux MdE, comprenant la mise en œuvre de leurs Plans d’action 

respectifs, la communication et la coordination entre les États membres et les partenaires, la promotion des 

projets/programmes de conservation, l’apport d’expertise technique et le développement d’initiatives de 

renforcement des capacités. 

 

6. À ce jour, aucune autre proposition d’accueil de l’Unité de coordination du MdE Rapaces n’a été reçue. 

 

Action requise : 

La Réunion est invitée à accepter l’offre généreuse de l’EAD, au nom du Gouvernement des EAU, et de 

constituer l’Unité de coordination au Bureau PNUE/CMS - Abou Dhabi. 
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